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Introduction

Ostreopsis est une algue microscopique unicellulaire qui vit habituellement dans les 

eaux  chaudes  des  mers  tropicales.  En  règle  générale,  elle  se  développe  sur  des 

macroalgues (algues rouges et brunes). Des conditions climatiques très favorables ont 

permis à cette microalgue de se développer sous nos latitudes. En conséquence, la mer 

Méditerranée est devenue un nouvel habitat naturel pour Ostreopsis.

Le dispositif de surveillance vise à prévenir l’apparition d’un phénomène collectif lié à 

l’exposition à des embruns marins contaminés par Ostreopsis, type « Gênes 2005 » (200 

cas de syndromes pseudo grippaux admis aux urgences et 20 hospitalisations en une 

journée) et à limiter l’apparition des symptômes plus bénins (de type irritations ORL et 

cutanées, fébricule …) par contact avec de l’eau contaminée.

A cette fin, la surveillance doit permettre :

 d’identifier précocement la présence d’Ostreopsis dans l’environnement marin ;

 d’identifier  précocement  des  cas  humains  suspects  pouvant  être  liés  à  une 

exposition à l'eau contaminée par Ostreopsis (par inhalation d'embruns marins ou 

contact avec l'eau) ou aux produits de la mer ;

 d’alerter rapidement les autorités sanitaires et les collectivités en cas de risques 

sanitaires, afin de restreindre l’accès aux plages et à la baignade, si nécessaire, 

voire d’interdire la consommation de produits de la mer.

Le  présent  rapport  définit  ainsi  les  modalités  de  surveillance  sanitaire  et 

environnementale  à  mettre  en  œuvre  par  les  préfets  des  départements  de  la  Corse 

pendant  la  saison balnéaire  2009 pour  prévenir  l’apparition  de cas humains  liés  à  la 

présence de la microalgue toxique Ostreopsis dans les eaux de baignade
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1 Éléments de connaissances concernant Ostreopsis

1.1 Biologie écologie

Ostreopsis est une algue microscopique unicellulaire présente habituellement dans 

les eaux chaudes tropicales. Son mode de vie aquatique est benthique et épiphyte (elle 

se fixe notamment sur les algues rouges et brunes au fond des eaux). Elle appartient au 

groupe des dinoflagellés (ordre des Gonyaulacales) et à la famille des Ostreopsidaceae.

Figure  1 : Ostreopsis  ovata prélevée  sur  la  Côte  Sicilienne  en  Italie;  microscope 
grossissement x 400;  phase  planctonique.  10/08/2006  par  Rossella  Barone.  Source 
Algaebase.org

Les cellules d’Ostreopsis, en forme de goutte, sont constituées de deux thèques 

de même taille (l’épithèque et l’hypothèque); ce genre comprend également les espèces 

Ostreopsis  mascarenensis,  Ostreopsis  siamensis,  Ostreopsis  heptagona et  Ostreopsis  

lenticularis.

Lorsque les conditions  environnementales  lui  sont  favorables,  cette  algue peut 

donner lieu à des efflorescences ou blooms (INVS, 2007), qui constituent un problème 

émergent  pour  les  eaux  méditerranéennes.  Une  efflorescence  est  une  prolifération 

d’algues qui atteint des concentrations allant jusqu’à plusieurs millions de cellules par litre.

L'espèce est  benthique (dans les sédiments marins),  mais  remonte en surface 

pour la  floraison,  et  la  toxine peut  alors  se concentrer  dans la chaîne alimentaire.  Le 

risque sanitaire naît des périodes de floraison : la micro algue se détache du fond de l’eau 

où elle recouvre habituellement les rochers et les macro algues. Des millions de cellules 
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Carte d’identité :
Nom scientifique : Ostreopsis ovata.
Distribution : mers tropicales, mer Méditerranée.
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de millimètre). Elle figure parmi les espèces d’Ostreopsis les plus petites.
Habitat : épiphyte sur les macroalgues rouges et brunes.
Signes particuliers : elle préfère une forte luminosité et des températures élevées
(température de l’eau ~25°C).



(bloom) se retrouvent  dans la  masse d’eau où elles  forment  une matière gélatineuse 

brunâtre qui se diffuse dans l’atmosphère.

Certaines modifications de l’environnement marin permettent de reconnaître ces 

efflorescences d’Ostreopsis ovata (cf. annexe 1):

 leurs  apparences  à  la  surface  de  l’eau  :  présence  de  mousses  superficielles, 

turbidité des eaux et matière en suspension de consistance gélatineuse ;

 leurs apparences sous l’eau : pellicule brune d’aspect membraneux enveloppant 

les  rochers  et  tout  ce  qui  se  trouve  sur  les  fonds,  flocons  de  matière  en 

suspension qui,  en contre-jour,  présentent  des points  rougeâtres,  et  signes de 

souffrance chez quelques organismes marins : les oursins et les étoiles de mer 

peuvent perdre la totalité de leurs épines ou de leurs branches.

Le trafic maritime favorise sa diffusion. En effet, les eaux de ballast  des navires 

transportent ces algues, ainsi que d’autres espèces, à travers le monde.

Figure  2 : Distribution d’Ostreopsis spp normalement entre 35°Nord et Sud. Présentation 
Médios 2- 

Un  tel  événement,  tout  à  fait  naturel,  passe  le  plus  souvent  inaperçu.  Dans 

quelques cas particuliers, certains organismes marins subissent les conséquences de ce 

phénomène. Plus rares encore sont les désagréments occasionnés aux personnes qui 

sont entrées en contact direct ou indirect avec des eaux abritant une telle prolifération. 

Parmi les facteurs responsables de cette prolifération méditerranéenne figurent l’apport 

élevé  en  nutriments  (azote,  phosphate),  le  réchauffement  climatique,  et  la  création 

artificielle de cuvettes d’eaux calmes et profondes bien exposées au soleil, notamment au 

niveau des digues portuaires.
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1.2 Toxines et impact sanitaire

Les  Ostreopsis produisent  des  palytoxines  qui  figurent,  avec  les  ciguatoxines, 

parmi  les  toxines  naturelles  les  plus  toxiques  connues.  Dans  sa note  de  juillet  2005 

l’AFSSA (Agence française de sécurité sanitaire des aliments) précise que la palytoxine 

est susceptible de se bioaccumuler au cours de son transfert dans la chaîne trophique [9]

La palytoxine (PTX) peut intoxiquer l’homme de deux manières différentes :

 Par inhalation, tout d’abord. La toxine pouvant être dispersée dans l’air  comme 

aérosol et provoquer rhumes, toux, fièvres, et roubles respiratoires.

 Par  contamination  alimentaire,  enfin,  lorsque  les  fruits  de  mer  et  les  poissons 

absorbent et accumulent la toxine dans leurs tissus. Le consommateur peut alors 

souffrir  de troubles  digestifs  et  crampes abdominales,  pouvant  aller  jusqu’à  de 

graves perturbations rénales et,  lors des cas extrêmes, à la mort des patients. 

Plusieurs cas mortels ont ainsi été rapportés ces dernières années, au Brésil, à 

Madagascar et aux Philippines.

En Europe, des cas d’intoxication non-mortels ont été rapportés récemment en Italie 

(2005)  et  en  France,  au large de Marseille  (2006).  La toxicité  de la  palytoxine a été 

déterminée chez des modèles animaux (DL 50 de 40 µg/kg à environ 0,9 µg/kg) [15]. 

Mais le nombre de cas d’intoxication humaine décrit restent encore trop peu important 

pour déterminer la dose létale chez l’homme de manière significative.

La toxine agit sur le potassium intracellulaire entrainant la contraction des muscles et 

des  effets  paralytiques.  Ostreopsis  ovata  espèce  la  plus  souvent  rencontrée  en 

Méditerranée et celle dont la toxine est la plus aérosolisable .[12]

1.3 Effets sanitaires d’Ostreopsis 

Les données disponibles font état d’effets survenant par inhalation et contact lors de 

la baignade, mais également par ingestion. Il est difficile de distinguer l’implication de la 

micro algue ou de sa toxine dans leur survenue [14] 

1.3.1 Les effets survenant après inhalation et baignade

Les symptômes observés suite à une exposition à cette algue toxique concernent 

essentiellement la sphère ORL et consistent en des phénomènes irritatifs associés à une 

perception d’un goût métallique de l’eau. Suite à une exposition par inhalation, les cas les 

plus graves présentent de la toux, des difficultés respiratoires et de la fièvre [14]. Des 

réactions cutanées type urticaire ont de plus été observées chez les préleveurs italiens 

ainsi que des irritations oculaires observées chez des personnes ayant touché leurs yeux 

après avoir touché du matériel contaminé [22]

Le  délai  d’apparition  et  la  durée  des  symptômes  sont  récemment  décrits.  A 

Barcelone en 2004, la durée moyenne d’incubation constatée était de 3 h [18]. A Bari, 
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Italie du sud, en 2003 et 2004 certains symptômes ont disparu spontanément quelques 

heures après l’arrêt de l’exposition, tandis que la toux, la fièvre, les dyspnées ont duré 

jusqu’à 24 h chez certains cas [13]. La durée des symptômes relevés en Ligurie [4] était 

également de quelques heures tandis qu’à Barcelone elle était de 45 h [18].

Au cours de ces épisodes, la survenue des cas a été enregistrée sur une période 

d’une durée maximale de 7 jours, réduite à 5 jours lorsqu’il s’agissait de cas exposés du 

fait de leur travail [13].

Tableau  1 :  Symptômes  relevés  dans  la  littérature,  chez  les  personnes  exposées  à 
Ostreopsis  ovata par  inhalation  et/ou  baignade,  et  fréquence  de  survenue  parmi  les 
malades. [14]

Episode

Symptômes

Sud baie

Adriatique

2002

Bari

(Italie)

2003 - 2004

Barcelone

(Espagne)

2004

Gênes

(Italie)

2005

Gênes,

La Spezia

(Italie)

2006

Frioul

(France)

2006

Population touchée nageurs promeneurs riverains promeneurs plongeurs

Nombre de 

personnes touchées

- 28 200 209 19 4

Hospitalisations - 0 - 21 % - 0
rhinorrhée 100 % 74 % 21 % 26 %
toux 43 % 60 % 40 % 74 %
irritation peau x 5 %
irritation yeux 11 % 41 % 16 % 5 %
irritation  lèvres  et 

langue

100 %

irritation nez 66 %
irritation gorge 63 % 50 % 37 % 25 %
expectoration 52 %
bronchoconstriction

difficultés 

respiratoires

25 % 39 % 37 %

céphalées 40 % 32 % 10 % 100 %
fièvre x 14 % 64 % 32 % 25 %
nausée 24 % 16 %
diarrhée 25 %
Référence 

bibliographique

[23]

{Zingone 

A., 2006}

[13]

{Gallitelli, 

2005}

[18]{Maso 

M., 2005}

[11]

{Durando, 

2007}

[11]

{Durando, 

2007}

[15]{Cire 

Sud, 2006}

Il n’est pas possible actuellement de discerner si les effets sanitaires décrits sont 

attribuables  aux toxines  analogues à la  palytoxine (PTX-like)  ou à d’autres molécules 

présentes lors des efflorescences. Le Docteur de Haro du Centre antipoison (CAP) de 

Marseille  estime  que  les  réactions  respiratoires  observées  résulteraient  plutôt  d'un 

phénomène aspécifique lié à la présence de grandes quantités de protéines hétérologues 

au niveau respiratoire lors d’inhalations d’embruns contaminés. La conséquence est alors 

en effet un syndrome pseudo-grippal qui peut être très impressionnant mais qui n'est pas 

en soi une conséquence directe de la toxicité des PTX-like.
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Les données disponibles de la littérature ne permettant pas d’établir une courbe 

dose réponse, entre les concentrations d’Ostreopsis dans le milieu marin et la survenue 

d’effets sanitaires après inhalation ou baignade, aussi la fixation d’un seuil de protection 

des populations reste encore empirique

Il est à noter que les effets cutanés dus à une exposition lors de la baignade sont 

souvent  renseignés  mais  très  peu étudiés  en tant  que tels  dans la  littérature.  Or  ce 

symptôme est un facteur de confusion important avec d’autres risques (méduses, micro-

anémones urticantes, …) rencontrés en période estivale)

1.3.2 Effets sanitaires survenant après ingestion

Aucune intoxication alimentaire liée à la présence d’Ostreopsis n’a été déclarée à 

ce jour en Europe. Cependant la mise en cause de la palytoxine a déjà été décrite dans 

les régions tropicales mais les données de littérature ne retracent que des descriptions de 

cas  isolés.  Les  palytoxines  ont  été  associées  à  des  intoxications  humaines  après 

consommation  de  poissons.  [23]  Une  intoxication  mortelle  par  voie  alimentaire  a  été 

décrite aux Philippines suite à l’ingestion d’un crabe, contaminé par une toxine PTX-like 

[14].

D’une manière générale, les premiers symptômes d’une intoxication par ingestion 

de  produits  de  la  mer  contaminés  par  la  PTX  ou  des  PTX-like  sont  une  faiblesse 

musculaire  et  des  malaises  avec,  dans un premier  temps,  une hypotension  artérielle 

(transitoire car il y a une hypertension en fin de tableau clinique), une hypersudation, puis 

des crampes abdominales et des nausées. Dans un second temps (avec un délai plus ou 

moins court en fonction des concentrations de toxines), apparaissent des vomissements, 

une  diarrhée,  des  troubles  sensitifs  (paresthésies  et  dysesthésies),  des  crampes  et 

spasmes musculaires qui peuvent aboutir à des difficultés respiratoires. C'est uniquement 

à ce stade que le tableau clinique permet de faire la différence entre une intoxication par 

PTX et une véritable ciguatera. Des complications systémiques se développent dans les 

cas  les  plus  graves,  heureusement  très  rares  :  rhabdomyolyse,  myoglobinurie, 

convulsions voire état de mal épileptique,  cyanose,  bradycardie et insuffisance rénale. 

Lorsqu'une phase d'hypertension artérielle  incontrôlée apparaît,  elle  est souvent liée à 

une  atteinte  multi  organique  avec  une  éventuelle  défaillance  multi  viscérale 

potentiellement mortelle.

2 Éléments de contexte

Aux vues de la présence d’Ostreopsis  dans monde, la Corse en tant qu’île se place 

dans  son  contexte  Méditerranéen,  pour  mettre  en  place  les  bases de la  surveillance 

s’appuyant  sur  les  seuils  fixés  par  mode  empirique.  Ceci  implique  de  regarder  les 

situations des pays voisins et leur manière de gérer la thématique. En effet, cette algue 
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d’origine tropicale est désormais implantée en Méditerranée, grâce à l’augmentation de 

température des eaux probablement généré par le réchauffement climatique. De plus, sa 

présence en Corse a déjà été décelée.

2.1 Épidémiologie

Cette algue tropicale a déjà provoqué des intoxications de part le monde jusqu’en 

Asie  toutefois  les  espèces  concernées  sont  différentes  de  celles  prédominantes  en 

Méditerranées. C’est pourquoi il  est préférable de s’intéresser plus particulièrement les 

épisodes épidémiques ayant touché le bassin méditerranéen.

Figure 3 : Ostreopsis ovata en Méditerranée.

De plus, même s’il y avait eu en 2004, un épisode marquant à Barcelone en 2004 

(intoxication de personnes dans des immeubles exposés aux embruns),  il  convient de 

s’attarder sur le cas de l’Italie, l’ampleur de l’épidémie et la bénignité de l’épidémie de 

Barcelone n’étant pas comparable avec celle de Gênes. Les objectifs de la surveillance 

sont établis pour éviter de tels épisodes.

Les épisodes ayant eu lieu sur les côtes françaises sont à citer dans la mesure où 

la méthode de surveillance et de gestion est celle appliquée en Corse et peut mettre en 

avant les points à améliorer et les difficultés rencontrées.

2.1.1 Gênes

Durant l’été 2005, des symptômes de rhinorrées, toux fièvre, bronchoconstriction, 

avec  dyspnée,  et  des  démangeaisons  ont  été  observées  sur  environ  200  personnes 

exposées aux aérosols  marins  via  des activités  récréatives ou professionnelles  sur  la 

Aurélie de MONPEZAT - Mémoire de l'Ecole des Hautes Etudes en Santé Publique – 2009 7



plage et la promenade de Gênes en Italie.  Des conjonctivites ont aussi été observées 

dans certains cas et 20 personnes ont eu besoin d’une hospitalisation prolongée.

Pendant cet épisode, les conditions météorologiques étaient plutôt stables, la mer 

apparaissait calme et sa température avoisinait les 25 °C. En même temps, on a pu noté 

des  signes  de souffrances  au niveau  du  biotope  marin.  Une attention  particulière  au 

plancton a permis de mettre en évidence une prolifération inhabituelle d’Ostreopsis ovata 

Etant  donné  qu’Ostreopsis  produisent  des  palytoxines  et  ses  analogues,  les  plus 

puissantes toxines marines connues,  l’investigation s’est  poursuivie  sur cette piste. La 

présence  de  la  toxine  a  été  confirmée  et  a  permis  de  suggérer  que  la  toxine  était 

responsable des symptômes des patients.

Ces résultats ont présenté un avertissement sur la palytoxine et ont mis en avant 

la nécessité de surveiller les mers italiennes vis-à vis de ce danger émergent et pour se 

prémunir aussi du clupéotoxisme.

Les efflorescences des algues ont été signalées dans les eaux du littoral de Gênes 

mais  même déjà  observé en nombreuses occasions  en Toscane,  Emilie-Romagna et 

Pouilles déjà de l'été 2003-2004. En septembre 2008 on a remarqué une efflorescence 

exceptionnelle  dans  les  Marches,  parmi  le  Petit  pas  d'Ancone  et  de  Sirolo,  qui  a 

déterminé la fermeture de la baignade dans le Spiagge.

2.1.2 Épisode « Ostreopsis ovata » survenu au Frioul en 2006 »

Description de l’épisode sanitaire associé à la présence d’Ostreopsis ovata survenu début 

août 2006 dans les îles du Frioul au large de Marseille :

En France, début août 2006, le centre antipoison (CAP) de Marseille recevait un 

signalement  de  4  cas  groupés  d’irritations  cutanéo-muqueuses,  survenus  parmi  des 

moniteurs plongeurs et leurs stagiaires évoluant dans la calanque du Morgiret, située au 

nord  ouest  des  Îles  du  Frioul  au  large  de  Marseille.  Cette  observation  concomitante 

d’anomalies  environnementales  détectées  par  les  plongeurs  (mousse à la  surface de 

l’eau, mucilage marron couvrant les rochers, mortalité d'oursins et de coquillages) a fait 

suspecter une contamination par des algues toxiques microscopiques comme en Italie sur 

le littoral de Gênes en 2005.

Une alerte était alors donnée et l’Institut français de recherche pour l’exploitation 

de la mer (Ifremer), sollicité par la direction Générale de la Santé (DGS) qui procédait 

avec la mairie de Marseille à des prélèvements. Ceux-ci effectués début août montraient 

une efflorescence d’Ostreopsis  à des niveaux atteignant  900 000 cellules/litre  pour le 

prélèvement sur les algues macrophytes et 38 000 cellules/litre en pleines eaux. 

Une information était diffusée par la Ddass aux médecins, au Samu, aux services 

d’urgence, aux associations de permanence des soins et une interdiction de baignade et 

de consommation de produits locaux de la mer était prise par la mairie, accompagnées de 
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dispositions d'information du grand public. Un point d'information sur la présence de cette 

algue toxique en Méditerranée était donné (site Internet) par l’institut de veille sanitaire 

(InVS).  La  surveillance  épidémiologique  mise en place par  la  Ddass consistait  en  un 

recueil passif d’éventuels autres cas cliniques. 

La  surveillance  environnementale  pour  suivre  l'évolution  de  la  situation,  était 

organisée à raison d'un prélèvement d’eau de mer et d’algue par semaine en deux points 

de  prélèvement  jusqu'au  retour  complet  à  la  normale  début  septembre.  Lors  des 

premières opérations de prélèvement, sans réelle protection, le personnel présentait des 

irritations cutanées avec placards rouges régressifs en quelques jours.

En l'absence de données sur une relation dose-réponse permettant une évaluation 

des  risques  ou  de  seuils  réglementaires,  il  était  décidé  de  se  référer  aux  données 

enregistrées  par  le  Centre  d'océanologie  de  Marseille  qui  avait  réalisé  des  mesures 

d’Ostreopsis,  entre 1994 et 2004, dans l’anse des cuivres sur la pointe d’Endoume à 

Marseille.  La  série  chronologique  disponible  permettait  de  déterminer  que  des 

concentrations d'Ostreopsis ovata de 4000 cellules / litre n'avaient pas entraîné d'effets 

sanitaires connus. Cette valeur était alors retenue comme seuil empirique de protection 

des populations.

Lors de cet épisode du Frioul, la prolifération d'Ostreopsis a pu être favorisé par 

des conditions climatiques favorables et une configuration particulière de la calanque du 

Morgiret. Ainsi, une période de canicule sévissait en juillet 2006, avec une température 

d'eau  élevée  et  une  mer  calme.  La  disposition  de  la  calanque  du  Morgiret  s’avérait 

propice à l’efflorescence et à la dispersion de cette algue (faible profondeur et exposition 

au vent). Cette séquence d’incubation prolongée en juillet suivie début août par un temps 

de fort mistral, a pu assurer la dispersion d’Ostreopsis dans l’eau de mer et le contact 

avec les plongeurs. 

Début août 2006, plusieurs personnes fréquentant la calanque du Morgiret (îles du 

Frioul  au  large de Marseille)  ont  présenté des  symptômes irritatifs  ORL,  muqueux et 

digestifs, avec ou sans fièvre. La détection de ces cas humains groupés a conduit à la 

réalisation de prélèvements d’eau de mer analysés par le laboratoire de l’Institut Français 

de  Recherche  et  d’Etude  en  Mer  (Ifremer)  de  Toulon  la  Seyne  qui  a  détecté  des 

concentrations  importantes d’Ostreopsis  spp (38 000 cellules/litre  d’eau de mer).  Une 

interdiction de la baignade et de la consommation des produits locaux de la mer a été 

mise en œuvre sur cette zone. La surveillance environnementale a montré un retour à la 

normale fin août, conduisant à lever les mesures d'interdiction qui avaient été prises.

2.2 État des lieux de la recherche

Il n’existe pas de relation dose-réponse permettant d’effectuer une évaluation des 

risques concernant Ostreopsis ovata. De plus de nombreuses lacunes existent encore sur 
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le mécanisme d’action de la pathogénicité de l’algue,  son mode de développement en 

Méditerranée, les mécanismes de libération des toxines et l’identification génomique des 

différentes espèces d’Ostreopsis et leurs toxines. [21, 14]

2.3 Gestion des risques

Expérience Italie

Surveillance baignades

2.4 Évolution de la réglementation

Les différents épisodes survenus en Italie ont abouti en 2007 à l’élaboration d’un 

Guideline  pour  la  gestion  du  risque  des  efflorescences  d’Ostreopsis  ovata  dont  la 

surveillance en France en 2009 s’inspire. [19]

Suite aux épisodes en Italie, la DGS a sollicité l’InVS pour mettre au point des 

seuils [14] en vue de mettre ne place une surveillance

A la suite de l’épisode du Frioul, la Direction générale de la santé (DGS) a décidé 

de  mettre  en  œuvre  un  dispositif  associant  une  surveillance  épidémiologique  et  une 

surveillance environnementale, ainsi qu’une gestion préventive du risque lié à la présence 

d’Ostreopsis  spp.  Ce dispositif,  couvrant  les  9 départements du littoral  méditerranéen 

(Pyrénées Orientales (66), Aude (11), Hérault (34), Gard (30), Bouches du Rhône (13), 

Var (83), Alpes Maritimes (06), Haute Corse (2B) et Corse du Sud (2A)) a été mis en 

œuvre  lors  des  saisons  balnéaires  2007  et  2008  par  lettres  circulaires  de  la  DGS 

respectivement du 25 juin 2007 et du 7 juillet 2008. Ce dispositif définissait notamment un 

seuil de pré-alerte à 4 000 cellules d'Ostreopsis par litre d'eau et un seuil d'alerte à 30 000 

cellules par litre, déclenchant la mise en place d'une cellule d'aide à la décision (CAD) 

pilotée par la CIRE.

Contrairement  à  2007,  la  saison  balnéaire  2008  a  été  riche  en  survenues  de 

blooms  et  en  dépassements  de  seuils,  qui  ont  conduit  à  mettre  en  place  une  CAD 

nationale  à  16  reprises  (dont  5  dépassements  du  seuil  d’alerte).  En  outre,  des 

concentrations de palytoxine (PTX) en quantité significative ont été mesurées sur des 

oursins  lors  du  bloom  d’Ostreopsis  à  Villefranche-sur-mer  en  août  2008.  Parmi  les 

mesures de gestion mises en œuvre, on distingue la mise en place d’une surveillance 

renforcée des plages par les postes de secours à trois reprises, trois restrictions d’accès à 

la baignade,  deux interdictions de la baignade et des activités nautiques et un rappel 

d’interdiction de consommation des produits de la mer (oursins).

Les  symptômes  observés  chez les  baigneurs  ont  été  bénins  (irritations  ORL et 

cutanées,  fébricule)  et  le  nombre  de  cas  humains  signalés  est  resté  faible.  Par 

comparaison, les lésions observées en présence de méduses s’avèrent plus sévères et 

leur  fréquence est  bien plus importante.  Aucune situation d’exposition  à des embruns 
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marins  contaminés  n’a  été  rencontrée  en  2008,  du  fait  d’une  météo  clémente.  La 

survenue  des  blooms  d’Ostreopsis  n’était  pas  prévisible  et  ces  efflorescences  sont 

restées limitées dans le  temps et  dans l’espace.  En conclusion,  les  moyens humains 

mobilisés  à chaque épisode tant  au niveau local  que national  ont  été supérieurs à la 

gravité du problème sanitaire durant la saison 2008. En revanche, bien qu’il n’ait pas été 

quantifié, l'impact touristique n’a sans doute pas été nul en raison de la médiatisation des 

évènements. C’est pourquoi, il a été décidé de revoir le dispositif de surveillance pour la 

saison balnéaire 2009.

2.5 État des lieux en Corse

La présence d’Ostreopsis en Corse a été vérifiée en 2008 comme suit :

Faisant suite à 2 signalements issus du poste de surveillance de la plage d’Ajaccio 

à la DSS de Corse, (rougeurs cutanées et irritations oculaires) une inspection de la plage 

Bahia Ricanto et de la " base Aspretto " montrait  sur le site Aspretto 2 des anomalies 

environnementales sur les fonds marins et en surface. Le laboratoire départemental de 

l’eau de Corse du sud (LDA2a) réalisait 4 prélèvements de contrôle le 28 juillet 2008 pour 

les adresser à Ifremer Toulon La Seyne.

Les résultats d’analyse concernant ces 4 échantillons d’eau du secteur de la plage 

d’Ajaccio transmis par le LDA2A le 28 juilllet 2008 montraient une absence de l’algue sauf 

pour  le  point  base  d’Aspretto  à  côté  des  rochers  où  on  a  observé  1 600  cellules/L 

d’Ostreopsis. Cette dernière valeur inférieure au seuil de pré-alerte de 4 000 cellules/L, 

dénotait  cependant  la  présence  d’Ostreopsis en  quantité  significative.  Aussi  une 

réactivation  des  postes  de  surveillance  des  plages  était  effectuée  pour  détecter 

d’éventuels cas suspects et des anomalies environnementales. Il était rappelé à la DSS 

de Corse et de la Corse du Sud que les signalements de cas suspects devaient  être 

effectués au CAP de Marseille.

Ifremer signale que les prélèvements réalisés dans le cadre de leur suivi scientifique 

à Bastia montrent l’absence d’Ostreopsis ovata.

La CAD a proposé que des prélèvements de contrôle de l’eau soient réalisés et 

adressés à Ifremer Toulon. Le problème des demandes d’analyses ultérieures se pose 

ainsi que leur prise en charge.

Lors  de  la  CAD  du  07/08/2008  Ifremer  communique  les  résultats  d’analyse : 

absence d’Ostreopsis ovata sur les plages de Santa Gulia et Bahia Ricanto ; par contre le 

prélèvement réalisé à Aspretto 2 (enrochements) dépassait  le seuil  de pré-alerte avec 

4 500 cell/L d’Ostreopsis (90 % de l’espèce ovata).

Le site d’Aspretto n’étant pas un site de baignade fréquenté et les concentrations 

étant justes un peu au-dessus du seuil sans signes visuels environnementaux et sans cas 

humain suspect signalé, la CAD a recommandé selon le protocole de suivi d’Ostreopsis  
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ovata,  d’assurer  un  prélèvement  d’eau  pour  contrôle  hebdomadaire  sur  les  sites 

d’Aspretto et Bahia Ricanto.

Lors de la CAD du 14/08/09, les prélèvements effectués le 11/08/2008 ont montré les 

teneurs suivantes : absence dur Bahia Ricanto et 1 300 cell/L à Aspretto.

Ces  valeurs  ont  suffi  à  rassurer.  La  CAD  A  proposé  une  simple  surveillance 

visuelle du site et de la survenue d’éventuels cas suspects humains avec réactivation des 

postes de surveillance des plages. 

Pour la saison balnéaire 2009, la DSS de Corse et la Mairie d’Ajaccio prévoient un 

dispositif  de surveillance par  prélèvement  avec Ifremer comme cela était  réalisé  avec 

Marseille.

3 Procédure  de surveillance et  gestion  des alertes  au  niveau 
régional

A partir de la note de service (annexe) et du protocole attenant, il s’agit de mettre en 

place la  surveillance  adaptée au contexte  local  et  de faire le  lien  entre les  différents 

acteurs.

Il est à noter que la révision majeure par rapport au protocole de l’année précédente 

c’est  l’augmentation  du  seuil  de  pré-alerte  de  4 000  à  30 000  cellules/L.,  et  que  la 

surveillance gère en complémentarité une surveillance environnementale et sanitaire.

3.1 Organisation

Sont concernés par ce protocole la DSS et le laboratoires agréés pour le contrôle 

sanitaire  des eaux du département  Corse du Sud référent  régional  pour les analyses 

d’Ostreopsis, et la DSS Corse, la CIRE Sud, le Centre Antipoison (CAP) de Marseille, 

l’Ifremer  Toulon  et  Bastia,  les  Services  Communaux  d’Hygiène  et  de  Santé  des 

communes de Corse et les responsables des eaux de baignade situées en Corse.

Le dispositif prévoit  du 15 juin au 15 septembre de l’année :

 une surveillance sanitaire basée sur un dispositif de signalement des cas humains 

suspects liés à la présence d’Ostreopsis :

- par contact direct avec l’eau de mer contaminée, 

- par inhalation et exposition à des embruns contaminés ;

 une  surveillance  environnementale  d’Ostreopsis réalisée  dans  le  milieu  marin 

basée sur un examen visuel de toutes les eaux de baignade et sur la réalisation 

de prélèvements d’eau en routine (2 sites de baignade par département) et en cas 

de signalement ou d’alerte ;

 une  coordination  entre  les  acteurs  de  la  surveillance  environnementale  et 

humaine, ainsi que la définition de critères de déclenchement et de levée d’alerte ;
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 la mise en place de mesures de gestion et de communication adaptées.

Les arbres décisionnels suivants recensent des différents acteurs et leur rôle lors de 

la  surveillance  et  du  traitement  des  alertes.  L’identification  des  acteurs  potentiels  du 

dispositif de surveillance est un préalable à la définition des rôles qu’ils pourraient jouer 

pour surveiller et prévenir l’apparition des cas humains liés à la présence d’Ostreopsis. 

Lors de la saison estivale, des acteurs sanitaires de première ligne sont déjà confrontés 

dans leur pratique quotidienne à la prise en charge de nombreux risques. 
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Signalement sanitaire

Cas suspects humains : personne en contact direct (baignade, plongée) 

ou à proximité immédiate de la mer (fréquentation de la plage ou du bord 

de mer, pêche à la ligne, plaisance, kayak, plongée) et ayant présenté 2 à 

6 heures après ce contact (eau de mer ou embruns) au moins deux des 

symptômes suivants : 

- fièvre (température 38°C) (fièvre, frissons, sueurs, …)
- pharyngite (mal à la gorge)
- toux 
- troubles respiratoires (difficultés à respirer)
- céphalées (maux de tête)
- nausées (envie de vomir)
- rhume (nez bouché et/ou qui coule)
- conjonctivite (yeux qui piquent et qui coulent)
- vomissements 
- ermatite (rougeurs de la peau et démangeaisons)

 nombreux cas humains suspects avec des symptômes bénins (au 
moins 10 cas) ou/et de quelques cas suspects plus graves, 
hospitalisés en raison de complications respiratoires ou d’autres 
symptômes

Ou

 2 cas groupés (même site même jour)

Signalement Environnemental

Signes environnementaux :

- impression de goût métallique de l’eau (acide, amer)

- présence en surface de l’eau de mer, de mousses superficielles, 

d’eau un peu trouble, de matière en suspension de consistance 

gélatineuse 

- sous  la  surface  de  l’eau  découverte  de  flocons  de  matière  en 

suspension, présentant en contre-jour des points rougeâtres 

- sur les fonds marins :

 présence  d’une  pellicule  brune  d’aspect  membraneux 

enveloppant  les  rochers,  les  algues  et  tout  ce  qui  se 

trouve sur les fonds, 

 découverte  de  signes  de  souffrance  chez  quelques 

organismes  marins  (les  oursins  et  les  étoiles  de  mer 

peuvent  perdre  la  totalité  de  leurs  épines  ou  de  leurs 

branches).

 Un ou plusieurs signes environnementaux évocateurs de la 
présence d’Ostreopsis
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Acteurs de première ligne :
Plongeurs, poste de secours, 
baigneurs, pharmacies, SAMU-
C15, professionnels de santé 
libéraux, …

Centre Anti Poison
Marseille

Acteurs de première ligne :
Préleveurs, plongeurs, poste de 
secours, baigneurs, …

CIRE : résultats analyses des 
différents réseaux de surveillance 
environnementaux

Al
er

te



 hypothèse1

< 30 000 cell/L

Aucune mesure particulière ne sera prise, 
compte tenu du fait que l'action de 
communication de fond a été faite en début de 
saison

Hypothèse 2

> 30 000 cell/L

Information du public sur les risques liés à la 
présence d'Ostreopsis sera mise en œuvre 
par les collectivités concernées

Hypothèse 3

> 30 000 cell/L et vent ou

>100 000 cell/L

Activation CAD par CIRE
Propositions mesures de gestion 
Cas échéant : fermeture de la baignade et 
interdiction de consommation de produits de 
la mer 
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2

3

2ou 3

2

=1,2 ou3

1,2 ou3 ?

CAP Marseille
Centralise les signalements :

Cas groupés humains

Signaux environnementaux

IFREMER
Fournit méthode détection rapide
Aide interprétation clichés

LDA2A
Prélèvements + analyses en cas 
alerte et surveillance

REPHY
MédiOS

Réseau sentinelle
2 points par département

Météofrance

CAD :  DSS, DGS-DUS, CAP, 
2 CIRE, InVS, IFREMER, 
Mairie concernée, LDA2A, 
DDASS Haute Corse
3 : propose mesures de gestion au Préfet

CIRE
Evalue les signalements pour déterminer 
s’il y a Alerte via bilan hebdomadaire
Transmet alerte à DSS pour prélèvement
2 : évalue vent pour définir l’ hypothèse
3 : active la CAD

DSS
Communique résultats analyse aux 
communes
Diligente prélèvement en cas alerte
2 : recommande info sanitaire

Commune
1 :  communication de début de saison 
baignade
3 : arrêté municipal de fermeture de 
baignade et d’interdiction de consommation 
de produits de la mer

Préfet
3 : décide des mesures 
de gestion à prendre

Levée mesures de gestion : absence de cas humain et retour hypothèse 1ou 2 après prélèvement de contrôle

1,2 ou3 ?

33



3.2 Surveillance

La  surveillance  est  basée  sur  l’observation  de  signaux  environnementaux  et  le 

signalement de cas humains en complémentarité.  Elle  recense toutes les informations 

des différents réseaux environnementaux auxquels s’ajoute une surveillance propre dite 

sentinelle. Toutes les baignades sont concernées via l’implication de tous les acteurs et la 

responsabilisation des usagers.

3.2.1 Surveillance sanitaire

La surveillance sanitaire est mise en œuvre sur l'ensemble des eaux de baignade 

du pourtour méditerranéen. Elle repose sur le signalement de cas humains suspects au 

CAP de Marseille, par des acteurs de premier niveau qui sont quotidiennement au contact 

de la population (écoles et centres de plongée, postes de secours des plages, préleveurs 

d'eau, pharmacies du littoral…) et par les acteurs de second niveau (services d'urgence, 

SAMU-Centre 15...) 

La mobilisation de tous ces acteurs débute en début de saison balnéaire par la 

distribution de supports d’information (ex : distribution d’une affichette d'information) par 

les autorités sanitaires et/ou par les collectivités concernées.

Les cas suspects humains sont définis (cf. schéma décisionnel). Ces symptômes 

secondaires  à  une  inhalation  ou  à  un  contact  direct  d’eau  de  mer  contaminée  par 

Ostreopsis correspondent à des irritations non spécifiques des voies respiratoires et de la 

peau dues aux réactions de l’organisme aux protéines de cette algue microscopique. 

3.2.2 Surveillance environnementale du milieu marin

La surveillance environnementale d’Ostreopsis se décompose comme suit :

 une  surveillance  visuelle  des  eaux  de  baignade  :  les  agents  chargés  des 

prélèvements d’eau dans le  cadre du contrôle sanitaire des eaux de baignade 

(DDASS Haute Corse, DSS ou laboratoires agréés), les surveillants de baignade 

et  les écoles et centres de plongée doivent  signaler  au CAP de Marseille  tout 

signe évocateur de la présence d’Ostreopsis (cf. schéma décisionnel) ;

 une  surveillance  systématique  des  sites  de  baignade  « sentinelles »  :  les 

prélèvements  pour  recherche  d’Ostreopsis  se  feront  concomitamment  aux 

prélèvements  du  contrôle  sanitaire  (au  minimum  bimensuel)  sur  2  sites  par 

département ;

 une surveillance en routine des zones de production conchylicoles réalisée par 

Ifremer (réseau REPHY) qui comprend la recherche d’Ostreopsis dans l’eau de 

mer  et  la  recherche  de  palytoxines  sur  des  animaux  marins  (oursins 

essentiellement) ;
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 une surveillance des points de recherche Medios par le laboratoire de Villefranche 

sur  mer  et  d’Ifremer  (Toulon  La  Seyne)  sur  l’île  du  Frioul  :  les  laboratoires 

communiqueront les concentrations d’Ostreopsis dans l’eau de mer à la CIRE sud.

3.2.3 Modalités de prélèvement

Le service préleveur devra préciser dans son protocole le lieu du prélèvement. Le 

choix devra être fait en fonction de la typologie du site de baignade et de l’expérience 

locale. 

Deux cas peuvent a priori être distingués :

• prélèvement sur le  lieu même des autres prélèvements réalisés dans le cadre de 

la surveillance baignade,

• prélèvement  sur  le  site  de  baignade  à  proximité  d’une  zone  d’enrochement 

susceptible  d’être  un  site  support  pour  le  développement  de  l’Ostreopsis 

épibenthique.

Il a été choisi lors de la réunion de détermination des sites de surveillance, de procéder 

en Corse selon les points de prélèvement baignade pour un souci d’opérationnalité. De 

plus, il existe un système de gestion des alertes qui suppose que l’on prenne en compte 

l’exposition des baigneurs.

A) Facteurs déclenchant un prélèvement d’eau

En complément des prélèvements réalisés en routine sur les sites « sentinelles », la 

CIRE  demandera  un  prélèvement  d’eau  à  la  DDASS  Haute  Corse  ou  la  DSS  pour 

comptage  d’Ostreopsis lorsqu’elle  aura  connaissance  d’une  alerte  (définie  dans  le 

schéma décisionnel) :

 de nombreux cas humains suspects avec des symptômes bénins (au moins 10 

cas)  ou/et  de  quelques  cas  suspects  plus  graves,  hospitalisés  en  raison  de 

complications respiratoires ou d’autres symptômes ;

 pour une même zone géographique et dès lors qu’un signalement visuel fera état 

de la présence d’Ostreopsis, d’un signalement d’au moins 2 cas humains au titre 

de la surveillance sanitaire.

B) Modalités de prélèvement

Les prélèvements d’eau seront  réalisés par les agents préleveurs de la DSS, la 

DDASS de Haute Corse et le SCHS de la ville d’Ajaccio pour cette année charnière avant 

que le LDA2A n’en prenne la charge.

Dans tous les cas nécessitant un prélèvement d’eau pour comptage d’Ostreopsis (à 

l’exception des prélèvements réalisés dans le cadre du réseau REPHY et de programmes 

de recherche), les agents préleveurs mettront en œuvre le protocole de prélèvement joint 

en annexe pour rechercher Ostreopsis.
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Les agents assureront au minimum toutes les 2 semaines les prélèvements d’eau 

dans le cadre de la surveillance systématique des sites « sentinelles » de telle manière à 

disposer  des  résultats  avant  le  week-end.  Ils  assureront  également  la  surveillance 

environnementale  visuelle  sur  l’ensemble  des  sites  de baignade  dont  ils  assurent  les 

prélèvements d’eau à une fréquence minimale bimensuelle.

3.2.4 Modalités d’analyse

L’analyse préconisée suit le protocole de numération des cellules d’Ostreopsis au 

moyen des lames de Sedgewick-Rafter (contrairement à la méthode utilisée les années 

précédente  dit  méthode  d’Utermohl).  Le  principe  repose  sur  une  lecture  directe 

d’échantillon au microscope. Cette méthode est plus rapide car elle permet de dénombrer 

des Ostreopsis en 24 à 48h.[10, 17]

Toutefois la validation scientifique n’est pas encore totalement établie et la saison 2009 

sera  une  saison  de  transition  et  de  formation  pour  les  laboratoires  responsables  de 

l’analyse.

3.2.5 Exposition au risque et choix des points de surveillance

Avant  le  début  de  la  saison  balnéaire,  la  DSS  définit  2  points  de  baignade 

« sentinelles » : ces sites sont choisis en fonction de leur configuration susceptible de 

favoriser le développement d'Ostreopsis (présence d'enrochements), de l'importance de 

leur fréquentation par des baigneurs et de leur éventuel rôle de sentinelle par rapport à 

d'autres sites. La DSS mandate le laboratoire agréé pour la réalisation de prélèvements 

bimensuels afin de rechercher la présence d’Ostreopsis.

Suite  aux  choix  des  points  la  DSS  a  décidé  d’organiser  une  réunion  de 

concertation avec la ville d’Ajaccio afin de leur présenter le protocole et de les informer de 

leur rôle entant que responsable d’un point « sentinelle ». Cette réunion était nécessaire 

pour éviter toute réticence et s’assurer de l’investissement nécessaire au signalement des 

acteurs de première ligne.

3.3 Gestion des alertes

La coordination des acteurs en cas d’alerte s’établit comme suit :

Le  CAP  assure  la  centralisation  et  la  première  vérification  des  signaux 

téléphoniques issus des postes de secours des plages et des plongeurs, ainsi que des 

signalements  issus  des  SAMU-Centre  15  et  des  services  d’urgences  des  hôpitaux 

(signalement au CAP par téléphone et par fax). Si un signalement environnemental ou 

humain  est  validé,  le  CAP  en  informe  la  DSS  du  lieu  de  suspicion  de  présence 

d’Ostreopsis et la Cire Sud afin que les services de l’Etat puissent prendre les mesures 

qui conviennent. La DSS assurera les vérifications complémentaires auprès des acteurs 
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locaux et, si nécessaire, assurera la réalisation des prélèvements de contrôle à adresser 

au laboratoire agréé pour analyse par test rapide et recherche d’Ostreopsis.

Le suivi des signalements humains sera effectué en routine par le CAP, avec un 

appui  CIRE pour  une éventuelle  investigation  de cas  groupés.  Le  suivi  des  résultats 

environnementaux sera effectué par les CIRE. 

Si une alerte est confirmée, une cellule d’aide à la décision (CAD) impliquant la 

DGS-DUS, l’InVS, le laboratoire agréé, l’Ifremer Toulon La Seyne ou/et de Sète, les 2 

CIRE,  le  CAP  de  Marseille,  la  DDS,  la  DDASS  et  la  Mairie  concernées  (réunion 

téléphonique à l’initiative de la Cire Sud) décidera des mesures à proposer au Préfet 

concerné. Ces mesures engloberont la communication, la restriction d’accès aux plages 

et éventuellement de consommation de produits locaux de la mer.

3.3.1 Mesures de gestion en cas d’alerte sanitaire

L’organigramme décisionnel précise la conduite à tenir dans le cadre du dispositif 

de surveillance des cas humains.

Si le signalement des cas suspects est confirmé, le CAP informera simultanément 

la DSS et la CIRE Sud. La validation de l’alerte relève du Préfet-DDASS concerné qui 

évaluera  les  risques  pour  adapter  les  mesures  de  gestion  selon  des  critères 

épidémiologiques et des aspects environnementaux.

Si de nombreux cas humains suspects avec des symptômes bénins (au moins 10 cas) 

surviennent ou/et si quelques cas suspects plus graves sont hospitalisés en raison de 

complications respiratoires ou d’autres symptômes : 

 des  mesures  de  gestion  seront  mises  en  place  sans  attendre  les  analyses 

environnementales (information du public, interdiction temporaire de baignade, de 

plongée,  de pêche,  de  consommation de produits  de la  mer,  d’exposition  aux 

embruns marins), 

 une  investigation  épidémiologique  DSS-CIRE-CAP  sera  effectuée  pour  décrire 

l’événement,

 le  suivi  environnemental  sera  renforcé  avec  une  fréquence  accrue  de 

prélèvements  et  une recherche d’Ostreopsis  sur  les  sites  d’apparition  des  cas 

humains (DDASS-SCHS-laboratoires agréés), 

 si  les  résultats  environnementaux  confirment  la  présence  d’Ostreopsis,  les 

mesures de gestion seront maintenues jusqu’à la levée de l’alerte ; si les résultats 

environnementaux ne confirment pas la présence d’Ostreopsis, les investigations 

se  poursuivront  pour  déterminer  l’étiologie  des  manifestations  cliniques 

constatées.

En l’absence de critères de gravité (absence d’hospitalisation ou peu de cas humains 

suspects  avec  symptômes  bénins),  il  est  recommandé  d’attendre  la  confirmation 
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environnementale de la présence significative d’Ostreopsis  par tests rapides (laboratoires 

agréés) pour mettre en œuvre les mesures de gestion.

Une prévision  à  3 jours de vent  égale  ou supérieure  à force  5  sera un élément 

supplémentaire à prendre en compte pour la mise en œuvre des mesures de gestion .

3.3.2 Mesures de gestion en cas d’alerte environnementale

L’organigramme décisionnel précise la conduite à tenir. Les mesures de gestion 

diffèrent selon la teneur en cellules d’Ostreopsis par litre :

Hypothèse 1   :   si le dénombrement est inférieur à 30 000 cellules / L, aucune mesure 

particulière ne sera prise, compte tenu du fait que l'action de communication de fond a été 

faite en début de saison.

Hypothèse  2   :   si  le  résultat  est  compris  entre  30  000  et  100  000  cellules  /  L,  sans 

prévision d'un vent égal ou supérieur à force 5, une information du public sur les risques 

liés à la présence d'Ostreopsis sera mise en œuvre par les collectivités concernées.

Hypothèse 3   :   si le résultat est supérieur à 30 000 cellules / L avec prévision d'un vent 

égal ou supérieur à force 5 ou si le résultat est supérieur à 100 000 cellules / L, une 

cellule d'aide à la décision (CAD) sera activée et se réunira en conférence téléphonique à 

l’initiative d’une des deux Cire. Cette CAD proposera au Préfet les mesures de gestion qui 

devront être prises sans tarder. Le préfet (DDASS) recommandera au Maire de prendre 

une décision de fermeture de la baignade assortie d’une interdiction de consommation de 

produits de la mer et en informera les membres de la CAD.

Ces mesures de gestion s’appliquent  quel  que soit  le  dispositif  de surveillance 

dans le cadre duquel le prélèvement a été effectué (surveillance sanitaire / surveillance 

environnementale  visuelle  /  surveillance  environnementale  systématique  /  surveillance 

environnementale  REPHY  /  surveillance  environnementale  programme  de  recherche 

MEDIOS).

3.3.3 Conditions de levée d’alerte sanitaire et/ou environnementale

L’alerte  est  levée  en  l’absence  de  nouveaux  cas  humains  et  si  l’une  des  2 

conditions suivantes est vérifiée :

 concentrations d’Ostreopsis inférieures au « seuil  d’alerte » de 100 000 cellules 

par litre d’eau de mer et absence de vent de force supérieure ou égale à 5,

 concentrations d’Ostreopsis inférieures à 30 000 cellules par litre d’eau de mer, 

quelque soit la force du vent

3.3.4 En cas d’épidémie

En cas de survenue d’une épidémie (regroupement spatio-temporel de cas humains 

suspects d’être liés à Ostreopsis), une investigation épidémiologique sera réalisée par la 

CIRE  en  association  avec  le  CAP  et  la  DDASS  concernée.  Un  «  questionnaire 

20 Aurélie de MONPEZAT - Mémoire de l'Ecole des Hautes Etudes en Santé Publique – 2009



d’investigation  patient  »  est  disponible  en  annexe  9.  Parallèlement,  un  suivi 

environnemental de la zone concernée sera mis en œuvre par la DDASS en association 

avec  l’Ifremer  (et  le  SCHS  concerné  le  cas  échéant),  selon  le  protocole  Ifremer  en 

annexe. La liste des Coordonnées du groupe technique Ostreopsis en annexe facilite les 

contacts et la coordination du dispositif.

3.4 Responsabilités

La DSS transmettra les résultats des analyses d’Ostreopsis aux responsables des 

eaux de baignade concernés assortis des commentaires sanitaires ad hoc.

En cas d’alerte sanitaire ou dans l’hypothèse 3 précédemment décrite, le Préfet-

DDASS décidera des mesures de gestion à prendre (information du public / restrictions 

temporaire de baignade / interdiction de consommation des produits de la mer / conditions 

de levée de l’alerte)  avec  l’appui,  d’une cellule  d’aide  à  la  décision  (CAD)  réunie  en 

conférence téléphonique à l’initiative d’une des deux Cire et en liaison avec la municipalité 

concernée,  l’InVS  (département  santé  environnement)  et  la  Direction  Générale  de  la 

Santé (DGS-DUS). 

Un projet d’arrêté municipal de gestion préventive du risque à adapter à la situation 

est proposé (annexe 7 du protocole). Le préfet-DDASS se substituera au Maire si celui-ci 

ne met pas en œuvre les mesures de gestion préconisées.

Les collectivités / responsables des eaux de baignade

Les responsables des eaux de baignade informeront le public sur les résultats des 

analyses selon les mêmes modalités que celles prévues pour le contrôle sanitaire des 

eaux de baignade.

Le  maire  de  la  collectivité  concernée  suivra  les  recommandations  du  préfet-

DDASS : il prendra notamment un arrêté municipal d’interdiction de la baignade en cas 

d’alerte sanitaire ou environnementale.

Direction Générale de la Santé (DGS)

En cas d’alerte confirmée et pour faciliter l’harmonisation des prises de décision entre 

les  différents  départements  du  pourtour  méditerranéen,  la  DGS-DUS  participera  à  la 

cellule d’aide à la décision (CAD) associant les experts et les acteurs de la surveillance 

humaine  et  environnementale  d’Ostreopsis.  Pour  faciliter  l’information  du  public,  un 

communiqué de presse type joint (en Annexe 8 du protocole) sera adapté à la situation.

3.5 Partenariats

Cette thématique  fait  intervenir  des  acteurs très  divers,  de  plus  le  protocole  de 

surveillance proposé par la DGS fait appel à une surveillance environnementale qui n’est 

pas du pur ressort de la santé publique ;
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Dans cette optique, la Corse a su faire valoir cette pluridisciplinarité en s’entourant 

des  compétences  de  l’Office  de  l’Environnement  de  la  Corse.  Cet  organisme  ayant 

reconnu l’impact majeur du réchauffement climatique dans la prolifération d’Ostreopsis  

dans les  eaux de mer  corse.  Ainsi  il  finance avec le  GRSP une partie  des analyses 

effectuées en Corse. 

4 Élaboration d’un outil pratique de gestion

Afin de mettre en place ce protocole au niveau régional, j’ai opté pour la création d’un 

outil de gestion simple et évolutif comme la thématique est émergente et ne repose que 

sur une réglementation dédiée. Il consistera en un classeur et son élaboration concernera 

les différentes nécessaires au traitement du protocole de surveillance en routine.

4.1 Réalisation & contenu

Tout d’abord, il convient de faire figurer le présent rapport et d’en extraire toutes les 

données d’ordre général ainsi que la bibliographie.

La  partie  concernant  les  risques  sanitaires sera  extraite  de  ce  rapport  et 

complétée par les informations sanitaires fournies en annexe du protocole de la circulaire.

La  circulaire  ainsi  que  toutes  ses  annexes  figureront  entièrement  sous  l’onglet 

réglementation, complété par les textes de la réglementation des baignades auxquels 

elle se réfère.

Un chapitre sera consacré aux analyses de surveillance :

• Avec le  planning de campagne annuel prévu pour la saison de baignade (cf. 

annexe).

• Le bilan de la réunion de concertation pour le choix des points d’étude.

• Une  fiche  par  point  sentinelle choisi  avec  sa  cartographie,  une  description 

succincte   de  la  plage  (substrat,  présence  d’enrochements,  …)  ainsi  que  la 

précision du point exact de prélèvement pour Ostreopsis ovata (adéquation avec 

le  point  de  prélèvement  baignade  ou  pas).  Il  est  à  noter  que  lorsque  les 

échéances réglementaires seront atteintes, le profils des points de baignades 

établis seront intégrés en lieu et place de cette description des points.

• Une fiche type à remplir lors des  prélèvements avec le lien pour retrouver le 

modèle informatique. Cette fiche contient les informations à remplir in situ (date, 

heure, météo, température eau et extérieur, …), à compléter a posteriori (vent) 

et  celles  nécessaires  aux  analyses.  Les  informations  à  remplir  ne  sont  pas 

ouvertes et possède des propositions concernant la météo. (cf. annexe)

• Les résultats d’analyses d’  Ostreopsis ovata   transmis par le LDA2A.
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• Une  fiche  explicitant  le  protocole  de  prélèvement et  celui  d’analyse.  (cf. 

annexes).Ces fiches sont réalisées par Ifremer.

• Une fiche explicitant les résultats d’analyse d’  Ostreopsis ovata   à afficher   sur les 

plages des communes concernées. Cette fiche (cf. annexe) a été réalisée de 

manière à répondre aux exigences de la circulaire en matière de communication 

des résultats d’analyse d’Ostreopsis par la DSS. De plus, elle a été conçue pour 

informer la population sur la thématique et rester en adéquation avec l’affichage 

des résultats d’analyse du contrôle sanitaire des eaux de baignade.

• Une fiche répertoriant les différentes conclusions sanitaires qui devront assortir 

les résultats d’analyse d’Ostreopsis.

L’organigramme décisionnel du présent rapport est reproduit et complété par les 

coordonnées  des  différents  acteurs  locaux  identifiés,  ainsi  que  les  coordonnées  du 

groupe de travail sur Ostreopsis.

Un onglet sera consacré à la communication :

• Avec tous les outils nécessaires à la communication de préparation de la saison 

balnéaire : lettre adressée aux acteurs de première ligne, affiche d’information et 

plaquette RAMOGE (annexes), plan de diffusion de l’affiche et coordonnées des 

destinataires.

• Courrier adressé aux communes en  cas d’alerte ainsi  que le modèle d’arrêté 

municipal et le communiqué de presse annexés à la circulaire (annexe).

4.2 Mise en œuvre & évolution

Une personne du service doit être responsable de la tenue du classeur et de sa mise à 

jour :

• Concernant la recherche scientifique via l’AFSSA, l’AFSSET, Ifremer et le RESE.

• Concernant  l’information  sanitaire  et  notamment  en  fin  de  saison  via  un  bilan 

épidémique sur tout le bassin Méditerranéen.

• Assurer le suivi des analyses notamment en lien avec la DDASS de Haute Corse.

5 Bilan

5.1 Avancées

Il est à noter que cette thématique émergente est de plus en plus considérée et que 

les réflexions de la DGS sur le sujet vont s’approfondir au fil des années d’autant plus que 

l’AFSSA s’occupe du volet risque alimentaire.

En effet, la DGS a confié en 2009 à l’AFSSA une étude visant à dresser un bilan 

des  publications  scientifiques  sur  les  conditions  d’apparition  et  de  propagation  des 
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efflorescences à Ostreopsis et des mécanismes de contamination des produits de la mer 

et  à  les  rapprocher,  si  cela  est  possible,  des  modifications  climatiques  actuellement 

enregistrées  dans  les  zones  maritimes  considérées.  Cette  étude  consiste  en  outre  à 

développer  et  à  valider  différentes méthodes de détection  de la  palytoxine  et  de ses 

analogues  dans  différentes  matrices  alimentaires.  Enfin,  elle  vise  à  évaluer  dans  un 

deuxième  temps  les  niveaux  de  contamination  en  palytoxines  dans  ces  matrices 

(coquillages,  oursins,  poissons).  Cette étude sera menée en étroite collaboration avec 

l’Ifremer, le Laboratoire d'Océanographie de Villefranche et l'Agence pour la Recherche et 

la Valorisation Marine. Les résultats de cette étude contribueront à mettre en œuvre un 

dispositif de surveillance de la palytoxine et de ses analogues dans les produits de la mer 

pour les prochaines saisons balnéaires.

Cette saison charnière va tout du moins permettre de conforter la nouvelle méthode 

d’analyse et d’effectuer un repérage de la présence d’Otreopsis en Corse afin de mieux 

orienter la surveillance de la prochaine saison.

5.2 Difficultés

Les  difficultés  rencontrées  lors  de  l’établissement  de  ce  protocole  au  niveau 

régional sont en grande partie dues au délai d’élaboration et de publication de la doctrine 

nationale  (07/07/2009).  Cela  a  rendu  d’autant  plus  complexes  les  relations  avec  les 

acteurs notamment quant à la communication de leur implication pendant la saison.

Afin de mieux de mieux appréhender l’impact du dispositif, il est opportun de situer les 

risques  liés  à  Ostreopsis parmi  tous  les  autres  risques déjà  pris  en  charge lors  des 

baignades d’été : 

- piqûres de vives, contacts avec des méduses, aiguilles d’oursins, 

- noyades, coup de soleil, coup de chaleur, déshydratation 

- dermatoses, gastroentérites (propreté des plages et qualité de l’eau de baignade)

- consommation de produits de la pêche contaminés

- cyanobactéries (en eaux douces), etc.…

Certains de ces risques (méduses, insalubrité des plages) se traduisent déjà par des 

restrictions temporaires d’accès aux plages et à la baignade. Les restrictions liées à la 

présence d’Ostreopsis peuvent se gérer selon des procédures similaires. 

Ceci  ajouté  aux  lacunes  encore  importantes  au  niveau  des  connaissances  de 

toxicité  de  l’algue  ou  de  la  toxine,  permet  d’asseoir  encore  plus  les  réticences  des 

responsables de baignade à adhérer au protocole voire à posséder un site sentinelle.

Enfin,  il  est  à  regretter  le  manque  de  recul  par  rapport  à  la  significativité  des 

analyses d’autant qu’il existe des mesures gestions derrière.
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5.3 Orientations, perspectives et améliorations

Par  rapport  aux  alertes  visuelles,  l’inclusion  ou  l’abandon  de  certains  points 

sentinelles seront à envisager.

L’expérience acquise pendant la saison 2009 permettra de renforcer le protocole 

dans son organisation et la transmission des informations entre les différents acteurs.

Les seuils étant fixés empiriquement, la saison 2009 permettra d’adapter ces seuils de 

manière plus sensible.

Enfin,  il  serait  intéressant  de  caractériser  plus  précisément  l’exposition  des 

personnes  fréquentant  les  lieux  de  baignade.  En  effet,  on  peut  de  demander  si  la 

fermeture de baignade est la solution de gestion la mieux adaptée quand l’exposition par 

inhalation peut de faire du bord de la plage voire sur les lieux de restauration, d’habitation 

à proximité ; De plus, les professionnels qui restent de manière prolongée en contact avec 

les embruns devraient être répertoriés et ainsi que leur pratique professionnel en regard 

de l’exposition aux aérosols.
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Conclusion 
 

Ostreopsis est une algue microscopique unicellulaire, produisant une palytoxine, qui vit 
habituellement dans les eaux chaudes des mers tropicales. Des conditions climatiques très 
favorables ont permis à Ostreopsis de se développer sous nos latitudes et la mer 
méditerranée est devenue un nouvel habitat naturel. 
 
En juillet 2005, elle a causée sur les côtes génoises en Italie, l’intoxication de près de 200 
personnes avec une vingtaine d’hospitalisations. Début août 2006, plusieurs personnes 
fréquentant la calanque du Morgiret au large de Marseille ont présenté des symptômes 
irritatifs ORL, muqueux et digestifs, avec ou sans fièvre. Les prélèvements d’eau de mer 
analysés ont montré des concentrations importantes d’Ostreopsis ovata. Une interdiction de 
la baignade et de la consommation des produits locaux de la mer a été mise en œuvre sur 
cette zone. 
 
La Direction générale de la santé (DGS) a décidé de mettre en œuvre, dès la saison 
balnéaire 2007, un dispositif associant une surveillance épidémiologique et 
environnementale, ainsi qu’une gestion préventive du risque lié à la présence d’Ostréopsis. 
Ce dispositif couvre les 9 départements du littoral méditerranéen. Il a été reconduit pour la 
saison 2009 et adapté à la faveur des expériences des années précédentes. 
 
Le présent rapport vise à établir les étapes et les moyens de mise en œuvre du protocole de 
surveillance pour la région Corse afin de prévenir l’apparition de cas humains liés à la 
présence de cette algue. Il met en avant les lacunes de la recherche sur cette thématique et 
la précipitation pour implanter ce protocole n’est que préfiguratrice de l’émergence de la 
thématique et du besoin de lier les différents acteurs dans une surveillance conjointe et 
efficace. 
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